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La justice française doit-elle, elle aussi s'intéresser au cas de MS ?

Dominique Strauss Kahn aurait demandé à ses services de répression des

fraudes d'enquèter sur une possible position monopolistique de la firme à

la fenetre volante.

La france serait-elle enfin en train de se démarquer de sa culture tout MS

?


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 17/09/1999 à 11h01, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).
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